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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BOUCHETTE 
 

Séance extraordinaire du 4 février 2025 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Bouchette, 
tenue le 4 février 2025 à 19h00, à la salle du conseil située au 36, rue Principale, à 
Bouchette.  
 
Sont présents : Monsieur  Steve Lefebvre Maire 

Monsieur  Michel Lamoureux Conseiller  
Monsieur Pascal Saumure Conseiller    
Monsieur Marc Poirier  Conseiller 

  Madame  Monique Pelletier Conseillère  
                      Monsieur  Steve Millar   Conseiller 

Monsieur  Jean Daoust  Conseiller 
 
Les membres du conseil forment quorum sous la présidence du maire, Monsieur Steve 
Lefebvre. 
 
Madame Patricia Larivière, directrice générale par intérim, fait fonction de greffière de la 
séance. 
 
 
000 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
0-1 Ouverture de la séance 
 
Sur la proposition de Steve Lefebvre, la présente séance est ouverte à 19h00. 
 
0-2 Adoption de l’ordre du jour 

 
M.B. 2025-02-04-020 
 
Sur la proposition de Michel Lamoureux, appuyée par Pascal Saumure, il est résolu 
d’adopter l’ordre du jour comportant les sujets suivants : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

000 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
0-1 Ouverture de la séance 
0-2 Adoption de l’ordre du jour 
0-3 Période de questions 
  
100 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
100-1 Emprunt par billet au montant de 184 200 $ 
  
200 SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  
300 TRANSPORT ET COMMUNICATION 
  
400 HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 
  
500 SANTÉ ET BIEN ÊTRE 
  
600 AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT    
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700 LOISIRS ET CULTURE    
  
800 CORRESPONDANCE 
  
900 VARIA 
  
1000 PÉRIODE DE QUESTIONS 
  
1100 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
     Adoptée à l’unanimité  

        
0-4 Période de question 
 
Aucune question 
 
 
 

100 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

 
 
100-1 Résolution de concordance relativement à un emprunt par billets au 
montant de 184 200 $ qui sera réalisé le 11 février 2025  
 
M.B. 2025-02-04-021 
 
ATTENDU QUE, conformément au règlement d'emprunt suivant et pour le montant 
indiqué, la Municipalité de Bouchette souhaite emprunter par billets pour un montant total 
de 184 200 $ qui sera réalisé le 11 février 2025, réparti comme suit : 
 

Règlements 
d'emprunts # 

Pour un montant 
de $ 

2017-303 184 200 $ 
 

 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le règlement d’emprunt en conséquence ; 
 
 
Il est proposé par Marc Poirier, appuyé par Pascal Saumure et résolu unanimement 
 
QUE le règlement d'emprunt indiqué au 1er alinéa du préambule soit financé par billets, 
conformément à ce qui suit : 
 

1. les billets seront datés du 11 février 2025; 
 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 11 février et le 11 août de 
chaque année; 

3. les billets seront signés par le maire et le la greffière-trésorière par intérim;  
 
4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

 
2026. 33 900 $  
2027. 35 300 $  
2028. 36 800 $  
2029. 38 300 $  
2030. 39 900 $ (à payer en 2030) 
2030. 0 $  (à renouveler) 

. 
 

Adoptée à l’unanimité  
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200 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE   
 

 
 

300 
 
TRANSPORT ET COMMUNICATION   
 

 
   

400                                                                                               
 
HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT  
 

 
 
     500 

 
SANTÉ ET BIEN ÊTRE  
 

 
 

600 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT    
 

 
   

700 
 
LOISIRS ET CULTURE    
 

 
 

800 
 
CORRESPONDANCE    
 

 
 

900 
 

VARIA    
 

 
 

1000 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS    
 

 
Quelques questions sont posées concernant les sujets suivants : 
 

 
1100 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE  

 
 
1100 Levée de la séance 
 
M.B. 2025-02-04-022 
 
Sur la proposition de Jean Daoust, appuyée par Michel Lamoureux, il est résolu de lever 
la présente séance à 19h02. 
 

              Adoptée à l’unanimité  
 
 
 
____________________   ________________________ 
Steve Lefebvre     Patricia Larivière 
Maire       Directrice générale par intérim et   
      Greffière-trésorière par intérim 
 
 
 


